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SECTION BINATIONALE 
 

ESABAC (Italien) 
 

 

 
ETABLISSEMENT D’ORIGINE : 

Adresse et n° de téléphone : 
 
 
 

NOM : ………………………………………… Prénom : ………………..…. Date de naissance : ………..……… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….………….……… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

N° de téléphone portable : ………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse électronique du responsable : ………………………………………………………………………………. 
 
Chaque dossier doit obligatoirement comprendre : 

 Photocopies des bulletins du : 

 3ème trimestre de la classe de 4ème 

 1er et 2ème trimestre de la classe de 3ème 

 Lettre de motivation en langue italienne 

En cas d’admission, qualité demandée : 

 Externe         Demi-pensionnaire      Interne (places limitées) 
 

DOSSIER À RETOURNER PAR LE COLLÈGE  

Pour le mercredi 18 mai 2022 

Très important : 

La section binationale fait l’objet d’un recrutement particulier s’appuyant sur une commission de classement des 

candidatures.  

La demande d’admission en section binationale est considérée comme un critère dérogatoire.  

Elle doit faire l’objet d’une saisie des vœux dans l’application AFFELNET 3ème par les collèges d’origine.  

La liste des élèves classés sera donc adressée aux établissements d’origine ainsi qu’à l’Inspection Académique début 

juin au plus tard pour que les familles puissent en tenir compte dans le choix des vœux à formuler.  

La décision d’affectation est prononcée par Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale à 

l’issue de la procédure AFFELNET. 

2022 



EXPÉRIENCE DE LA PRATIQUE DE LA LANGUE : SÉJOURS OU STAGES, ÉCHANGES, 
ÉLÈVE BILINGUE POUR RAISONS FAMILIALES, ETC. (à compléter par la famille) : 

 

 

 

 

APPRÉCIATION DU PROFESSEUR DE LANGUE sur le niveau de langue :  
 

 

 

 

 

APPRÉCIATION DU PROFESSEUR PRINCIPAL sur la capacité de l’élève à répondre aux 
exigences de la section binationale, sa motivation, sa participation : 

 
AVIS DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 

LA SECTION BINATIONALE ESABAC AU LYCÉE VICTOR LOUIS 
 

 
OBJECTIF 
 
La section binationale franco-italienne Esabac prépare à l’obtention simultanée de l’ESAme di 
Stato italien et du BACcalauréat français. La délivrance de ces doubles diplômes ouvre de 
plein droit les portes des universités françaises ou italiennes et favorise la poursuite 
d’études supérieures en France par un accès privilégié à des formations sélectives.  
 
ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 
 
A partir de la classe de Seconde, l’emploi du temps est renforcé : 

- 4 heures d’italien, avec études de la langue et de la littérature italienne ; 
- 3 heures au minimum d’histoire et de géographie dans la langue de section, avec un 

programme établi en commun par les inspections des deux pays. 
A l’issue de la Seconde, la section binationale se poursuit pour les élèves ayant choisi la voie 
générale à raison de 8 heures hebdomadaires en classe de Première et Terminale. 
 
VALIDATION DU DIPLÔME 
 
Les élèves scolarisés dans la section Esabac choisissent de se présenter au titre de l’Esabac au 
moment de leur inscription à l’examen. Les élèves qui choisissent de s’y présenter passent : 

- en français, les épreuves correspondant au baccalauréat général et comptant pour le 
seul baccalauréat ; 

- en italien, les épreuves spécifiques comptant à la fois pour le baccalauréat et pour 
l’Esabac : une épreuve écrite d’histoire-géographie en langue de section, une épreuve écrite et 
une épreuve orale de langue et littérature italiennes. 
La délivrance du double diplôme est subordonnée à : 

-  la réussite au baccalauréat 
-  une note au moins égale à 10/20 aux épreuves écrite et orale de langue et littérature 

italiennes et à l’épreuve écrite d’histoire-géographie en italien. 
 
MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 
Cette section requiert de la motivation, de la volonté et du travail. Les critères essentiels sont 
le niveau de langue et la motivation. Elle s’adresse à des élèves ayant un très bon niveau de 
langue et concerne principalement les élèves étudiant l’italien en LV1 ou en LV2 issus ou non 
de section européenne. Les élèves doivent être susceptibles d’atteindre le niveau B1 du CECRL 
(Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) avant l’entrée en classe de 
première. 
Le recrutement se fait sur dossier. Le proviseur peut, s’il le juge utile, recevoir des candidats 
afin de compléter son appréciation. 

 

Renseignements complémentaires :  
 

 Site internet http://www.lvlouis.net 

Onglet « Formations » ou Rubrique « Portes Ouvertes virtuelles » (puis visite thématique) 
 Secrétariat du lycée Victor Louis 


